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ANNEXE 1 

 

Conseil d’administration du 27-06-19 

1 – INFORMATIONS CONNUES POUR NOTRE STRUCTURE DE RENTREE : 

 

Au niveau seconde, l’effectif de collégiens demandant notre établissement devrait être suffisant 

pour maintenir les 10 classes prévues. (L’option latin sera offerte et les enseignements se déroule-

ront le mercredi après-midi). L’option Arts plastiques  est mutualisée avec le lycée COURBET sur le 

mercredi après-midi également) 

Du fait du décalage du brevet, les inscriptions seront retardées.  

Nous ne pourrons donc connaitre les effectifs prévisionnels des groupes de langues, de spécialités 

linguistiques européennes et d’options que le jeudi 04 juillet en fin de journée. 

 

Au niveau première,  

- Le recrutement des classes technologiques qui nous inquiétait compte tenu des modifications stra-

tégiques des familles suite à la réforme, n’a pas impacté la série STMG qui passe à deux divisions 

complètes. 

- Le recrutement en première générale passerait de 7 divisions et demi à 8 divisions. Les groupes 

d’enseignement de  spécialité qui découleraient des demandes des familles seraient : 

Arts pla : 1 Gr 

HGSP : 3 Gr 

HLP : 2 GR 

LLCE Ang : 3 Gr 

Math : 6 Gr 

NSI : 1 Gr 

SES: 4 Gr 

P-C : 3,5 structures pour 7 entités de TP 

SVT : 6 Gr  

 

Toutes ces  informations restant à confirmer 

 

L’organisation des nouveaux enseignements nécessitera une adaptation matérielle et organisation-

nelle de l’établissement. La diversité de notre offre en matière d’enseignements de spécialité im-

posera la mise en place d’un barrettage de l’ensemble de ces enseignements. La construction de 

ces barrettes, conduira à un partage des contraintes portées par chaque discipline de ces barrettes. 

Par ailleurs des ressources en salles d’informatiques manqueront. Par exemple la spécialité NSI ou 

le cours  sciences numériques et technologique créeront de nouveaux besoins que nous devrons 

rapidement satisfaire.  

 

2 – INFORMATION MIGRATION VERS LE NOUVEL ENT "Eclat-bfc" 

Le conseil régional Bourgogne Franche-Comté met à disposition de l’ensemble des établissements scolaires 

un environnement numérique de travail pour la rentrée prochaine. 

Annoncée depuis mars 2019 la migration vers le l’ENT "Eclat-bfc" est en cours et annoncée effective pour la 

rentrée 2019. 

Ce nouveau portail doit permettre de regrouper dans un même espace : 
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- Le site du lycée actuellement accessible via www.lyc-condorcet.ac-besancon.fr  

- Le module d’emploi du temps actuellement accessible via https://lyceecondorcet.la-vie-scolaire.fr  

- Les espaces de stockage et d’échanges de données actuellement accessibles via « ENOE »  

- Le module de gestion des notes et évaluations pédagogiques actuellement traité via « NotaBene »  

- Le module de gestion des évaluations par compétences « Preps » 

- Le module de gestion de vie scolaire actuellement traité via « Molière »  

- Le module de gestion de cours en ligne « Moodle » 

L’ensemble des opérations de migration est en cours. Les enseignants recevront très prochainement des 

identifiants de connexion sur https://lyc-condorcet-belfort.eclat-bfc.fr/  

- Les données de "Moodle" seront transférées à compter du 24 juin. Les professeurs ne doivent plus 

faire de nouveaux cours sur le "Moodle" d’ENOE. Les prochains cours se feront sur le nouveau 

"Moodle" d’ECLAT-BFC. 

- Les modules « vie scolaire » et « évaluation » seront implémentés à compter du 1er juillet 

- Le référent technologies de l'information et de la communication pour l'enseignement (TICE) P. Pe-

rot et la référente pour les ressources et usages pédagogiques numériques (RUPN) E. Clerc ont par-

ticipé aux différentes sessions d’information proposées par les services de la région, de la Déléga-

tion académique pour le numérique éducatif (DANE) et le prestataire de services KOSMOS. 

- Des supports d’accompagnement des enseignants sont en cours de préparation et seront commu-

niqués avant la rentrée. 

- Des tutoriels et autres information utiles sont d’ores et déjà disponibles sur le site 

https://www.kdecole.org/aide-en-ligne-/  

 

3 – DISPOSITIFS PEDAGOGIQUES RECONDUITS POUR L’ANNEE 2019-2020 

3-1 Pour répondre à nos obligations contractuelles : 

- L’inclusion des élèves à profil particulier (Nouvel arrivant en France, handicap, trouble DYS, patho-

logie...) avec mise en place de protocoles d’accueil spécifiques avec nos partenaires de la MDPH, 

nos collègues de la médecine scolaire ou du CASNAV.  

Suivi monsieur BARRAUX. 

 

- La lutte contre le décrochage scolaire avec l’animation d’un Groupe de Prévention du Décrochage 

Scolaire (GPDS) qui se réunit une fois par mois. Ce groupe souhaite voir évoluer son action, du trai-

tement et de l’accompagnement des déscolarisations à une plus grande prévention de ces situa-

tions de décrochage. 

Animation madame SERENA et monsieur CATY. 

 

- La liaison Bac Pro – BTS : D’abord expérimentale, puis généralisée cette action a pour objectifs : 

o de donner plus l’ambition et donc de motivation aux jeunes lycéens professionnels mon-

trant un profil scolaire adapté, 

o et ensuite de les accompagner individuellement dans les classes de STS vers la réussite, 

Elle répond à la nécessité sociale de former les lycéens professionnels au niveau 3 tout en garantis-

sant des effectifs satisfaisants dans nos sections de STS qui perdent des bacheliers technologiques. 

Pilotage mesdames MORELLE ET CHEKHAB 

- Le Parcours avenir de nos lycéens : Intégré dans les 54h d’accompagnement personnalisé dédiées à 

l’orientation à assurer sur chacun des trois niveaux et dans les enseignements disciplinaires. Il com-

prend : 

o La mise à disposition d’outils et méthodes « établissement »,  

http://www.lyc-condorcet.ac-besancon.fr/
https://lyceecondorcet.la-vie-scolaire.fr/
https://lyc-condorcet-belfort.eclat-bfc.fr/
https://www.kdecole.org/aide-en-ligne-/
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o La programmation et l’organisation d’actions collectives telles que les semaines de 

l’orientation, les forums, l’accueil d’intervenants en classe… 

o Le suivi des actions individuelles telles que les entretiens d’orientation. 

Animation monsieur BIECHLIN mesdames MOREY et ROMESTAING. 

 

- Le renforcement de l’égalité filles-garçons : Associé étroitement au parcours avenir et à la forma-

tion citoyenne visant les relations filles-garçons, nous œuvrons à renforcer l’ambition et la motiva-

tion des  jeunes filles. 

Pilotage : Madame ROMESTAING 

 

- L’Education au développement durable : Intégrée à de nombreuses disciplines, elle nécessite des 

actions transversales afin de renforcer la communication sur l’importance de ces notions. 

Le lien avec le CESC et la délégation lycéenne est important. 

Pilotage : mesdames MORELLE et SERENA, monsieur SAUSSI. 

 

- Le Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté : 

Il reprend de nombreuses actions présentées dans les cadres de la délégation et de l’animation ly-

céenne, de la citoyenneté, des solidarités, de la prise en charge de SA sécurité et de SA santé, et 

œuvre à détecter quelles actions prioritaires pour NOS élèves. Il s’appuie sur les actions conduites 

par les professeurs, le service Vie scolaire, la santé scolaire et des partenaires extérieures sollicités. 

Pilotage : Monsieur LASSUS  

 

- La délégation et l’animation lycéenne : Participation aux différentes instances de l’établissement, 

de l’Académie, voire nationale ; Appropriation des fonctionnements démocratiques ; Prendre des 

responsabilités et s’engager dans des associations 

Pilotage : madame SERENA 

 

- Les cordées de la réussite/Parcours d’excellence : Dispositifs initiés en classe de quatrième de col-

lège, les élèves bénéficiaires sont suivis jusqu’à leur intégration dans l’enseignement supérieur et 

bénéficient d’actions de soutien, d’information et de motivation vers les établissements de la cor-

dée. 

Animation : madame GECHTER 

 

- L’organisation de l’accompagnement disciplinaire et de l’accompagnement à l’orientation: 

 

Modifiée pour les niveaux seconde et première, elle a été arrêtée au C.A. du 04 avril :  

 

En seconde : 54 H de remédiation en Expression écrite et orale et en Mathématiques (désignées 

« 1 » ci-dessous) et 54H d’accompagnement à l’orientation (désignées « 2 » ci-dessous). Soit 3H 

hebdomadaires.  

Sont prévus :  

- 1H en français pour moitié sur (1) et pour moitié sur(2)  

- 1H en mathématiques pour moitié sur (1) et pour moitié sur (2)  

Ces deux temps étant laissés à l’autonomie du professeur et pouvant accessoirement faire l’objet 

de mini barrettage. (2 classes; Math; Fr)  

- La troisième heure étant répartie entre l’ensemble des disciplines, sur les « actions établisse-

ment » dans le cadre des deux semaines de l’orientation, ou l’accompagnement à la participation 

aux portes ouvertes de l’enseignement supérieur et /ou l’heure de vie de classe avec intervention 
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de personnalités extérieures (orientation, professionnels ou représentants de l’enseignement supé-

rieur)  

Le groupe de travail " Parcours avenir" devra s'approprier la réflexion sur les actions communes. 

 

En première : 54 H de remédiation en Expression écrite et orale et en Mathématiques (1) et 54H 

d’accompagnement à l’orientation(2). Soit 3H hebdomadaires.  

Sont prévus en première générale : 

- 1H en français pour moitié sur (1) et pour moitié sur(2)  

- Un allègement des  effectifs (groupes à effectifs réduits) en spécialité pour favoriser le suivi indivi-

duel. 

- L’autre heure étant répartie entre l’ensemble des disciplines, sur les « actions établissement » 

dans le cadre des deux semaines de l’orientation, ou l’accompagnement à la participation aux 

portes ouvertes de l’enseignement supérieur et /ou l’heure de vie de classe avec intervention de 

personnalités extérieures (orientation, professionnels ou représentants de l’enseignement supé-

rieur)  

Le groupe de travail " Parcours avenir" devra s'approprier la réflexion sur les actions communes. 

Sont prévus en première technologique : 

- 1H en français pour moitié sur (1) et pour moitié sur(2)  

- Renforcement du dédoublement de 1 heure en enseignement technologique pour moitié sur (la 

spécialité) et pour moitié sur(2)  

- La troisième heure étant répartie entre l’ensemble des disciplines, sur les « actions établisse-

ment » dans le cadre des deux semaines de l’orientation, ou l’accompagnement à la participation 

aux portes ouvertes de l’enseignement supérieur et /ou l’heure de vie de classe avec intervention 

de personnalités extérieures (orientation, professionnels ou représentants de l’enseignement supé-

rieur)  

Le groupe de travail " Parcours avenir" devra s'approprier la réflexion sur les actions communes. 

 

3-2 Dans le cadre de notre autonomie: 

- Les classes de seconde à évaluation par compétences (G-H)  avec ou sans notes. 

Pilotage : Monsieur BARRAUX, madame GECHTER 

 

- L’accompagnement individuel tuteuré à la définition du projet d’orientation en seconde (E)  

o Impliquer davantage les élèves dans le processus lié à l’analyse de leurs résultats et à la 

construction de leur projet d’orientation 

o Personnaliser l’accompagnement des élèves tout au long de l’année scolaire dans cette 

analyse et la construction de ce projet. 

Pilotage : Monsieur STEVENOT 

 

- Le Dispositif Personnalisé de Réussite Scolaire : Dans le cadre de la liaison Collège-Lycée accompa-

gner, tuteurer, motiver un effectif de 17 élèves présentés par les collèges comme étant en situation 

de risque d’échec. L’accord des parents est un préalable. 

Pilotage : Monsieur MIREY 

 

- L’éloquence en section de commerce international : Renforcer la confiance en soi, et la maitrise de 

l’art oratoire par la préparation et participation à un concours inter-établissements. 

Pilotage : Mesdames MORELLE et POUGNET 
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- Elargissement socioculturel du recrutement ABIBAC : Projet visant à mieux présenter et plus tôt 

notre formation binationale aux collégiens afin de créer davantage de motivation. Le travail est 

conduit avec les collègues des collèges concernés. Les collégiens intéressés bénéficient d’un ac-

compagnement au sein du lycée. 

Pilotage : Equipe ABIBAC et madame L’Inspectrice en charge du dossier. 

 

4 – GROUPES DE TRAVAIL PERMANENTS pour 2019-2020 : 

«Parcours Avenir» et « Ressources établissement pour l’accompagnement à l’orientation». 

animé par Marie Françoise ROMESTAING, Anne-Claude MOREY et Vincent BIECHLIN 

« La pause lecture ». Animé par Mme Claire Onimus  

« L’évolution de l’Accompagnement des procédures disciplinaires ». Animé par Mme Vincent 

Christine 

« La mission de lutte contre le décrochage scolaire ». Animé par Mme Serena Isabelle 
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ANNEXE 2 

 ATTRIBUTION DES FONDS SOCIAUX LYCEENS 

 
I – DEFINITION 

Les fonds sociaux lycéens sont des aides exceptionnelles destinées à répondre aux difficultés fi-
nancières des familles à faire face à des dépenses de scolarité et de vie scolaire de leurs enfants. Il 
peut s’agir d’une aide financière ou d’une prestation en nature : tout ou partie des frais scolaires 
(demi-pension, internat), participation au transport, participations pour les sorties ou voyages 
facultatifs, achat de matériel, d’équipement ou fournitures scolaires. 

II – BENEFICIAIRES 

Les fonds sociaux sont ouverts à tous les élèves de l’enseignement secondaire, boursiers ou 

non boursiers, sous condition de ressources.  

III – PROCEDURE D’OBTENTION 

1 – Informer l’établissement 
 

Si vous rencontrez des difficultés financières, il convient d’en informer l’établissement 
scolaire dans les meilleurs délais : 
 

- Pour le lycée Condorcet : une assistante sociale est à votre disposition, sur rendez-vous, 
le mardi pour vous recevoir sur site :  
Mme. Agnes DEBERDT : agnes.deberdt@ac-besancon.fr 

 

Les dossiers sont à retirer auprès du service infirmier et intendance 

 

2 – Constituer un dossier de fonds social 
 

Un dossier de fonds social vous sera remis avec la liste des pièces justificatives à produire, 
parmi lesquelles il convient impérativement de transmettre: 
 

- le dernier avis d’imposition ou de non-imposition 

- le relevé, le plus récent, des prestations familiales (Caf, MSA etc.) 
- la notification de bourse 

- si un changement de situation récent est intervenu : les derniers bulletins de salaire, 
relevés de règlement du Pôle Emploi, bulletin de retraite etc. 

- Justificatifs de crédits 

mailto:agnes.deberdt@ac-besancon.fr
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Une commission consultative, présidée par le chef d’établissement, composée de l’adjoint ges-
tionnaire, de l’assistante sociale, du conseiller principal d’éducation, d’un professeur, de délégués 
élèves et de délégués des parents d’élèves est réunie, autant que de besoin, et au minimum deux 
fois par an, afin d’instruire l’ensemble des dossiers. Tous les dossiers sont présentés de manière 
anonyme à l’occasion de cette commission. 

En cas d’urgence, le chef d’établissement peut accorder cette aide sans consulter la commission. 

IV – CRITERES D’ATTRIBUTION 

Les critères d’attribution retenus sont les suivants : 

- le quotient familial est le critère principal 
- le taux de bourse 

- une situation particulière au moment de la demande (accident, perte d'emploi) 

Le mode de calcul du quotient familial est le suivant : 

(revenu fiscal de référence /12)+prestations familiales (sauf allocations logement) 
Nombre de points de charge 

Calcul de 2 QF, si endettement, puis moyenne des 2. 
 

Calcul du nombre de points de charge : 
Couple = 2 points de charge 

Personne isolée = 1,5 point de charge 

Par enfant = 1 point de charge 
 

V – BAREME A TITRE INDICATIF 
 

Dans la limite des crédits disponibles attribués par l’Etat, l’établissement attribue l’ensemble des 
crédits disponibles aux familles selon les critères indiqués en supra et au vue des situations parti-
culières au moment de la demande. 

A titre indicatif, vous trouverez un barème potentiel selon la nature de la demande : 

 

BAREME DEMI-PENSION INTERNAT VOYAGE SCOLAIRE AIDES EXCEP 

0 à 300 € 85% 75% VARIABLE 

301 à 400 € 75% 50% VARIABLE 

401 à 500 € 50% VARIABLE VARIABLE 

SUP à 500 € VARIABLE VARIABLE VARIABLE 

De manière générale, l’attribution de fonds sociaux n’a pas vocation à prendre en charge 

l’intégralité d’une créance : une participation même minimale des familles sera généralement à 
envisager. 
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ANNEXE 3 
 

Information du CA : 

Calendriers des concertations pédagogiques « établissement » - 2019-2020 

Elles sont organisées en fonction des demandes et besoins institutionnels ou pour mettre en place une 

réflexion globale d’établissement. 

- Il est rappelé que le calendrier de l’année scolaire paru au BOEN prévoit : 

« Deux demi-journées (ou un horaire équivalent), prises en dehors des heures de cours, seront dégagées, 

avant les vacances de la Toussaint, afin de permettre de prolonger la réflexion engagée lors de la journée de 

pré-rentrée » 

- Par ailleurs le rattrapage de la journée de solidarité, qui est vaquée, est traditionnellement dédiée à 

la concertation pédagogique. 

Cette année particulière de poursuite de la réforme préparant au baccalauréat 2021 nécessitera probable-

ment d’utiliser ces ressources. 

Ces demi-journées seront mises en place pour moitié le samedi matin de 8h30 à 11h30 et pour moitié le 

mercredi après-midi de 13h30 à 16h30. 

Deux dates sont fixées à priori mercredi 27 novembre 2019 et le samedi 25 janvier 2020, les autres dates 

éventuelles seront communiquées au moins un mois avant l’échéance en fonction des nécessités. 
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ANNEXE 4 

 
Protocole d’organisation des voyages scolaires validé au CA du 27/06/2019 

 
Les voyages scolaires organisés au lycée Condorcet sont nombreux, et font l’objet la plupart du temps d’un investis-
sement remarquable de la part des professeurs organisateurs. S’il faut se réjouir de cet aspect de la question, un cer-
tain nombre de points méritent toutefois d’être précisés quant à l’organisation de ces voyages.  
 
C’est l’objet de ce protocole qui pourra servir de base de préparation pour tout voyage scolaire, c’est à dire pour toute 
sortie comprenant une ou plusieurs nuitées.  
 
Ce document, approuvé en Conseil d’administration le 26 mai 2006, ne dispense pas les organisateurs de faire ap-
prouver leur projet par cette instance mais permettra d’en faciliter le travail. Il ne saurait avoir de valeur impérative, 
mais apporte une meilleure lisibilité à l’ensemble de la communauté sur cette question.  
 
Un guide de l’organisation des voyages scolaires est disponible au secrétariat pour permettre à chaque cadre de con-
naître avec précision les modalités d’organisation et de trouver des réponses aux nombreuses questions concernant 
ce sujet.  
 
Article 1 : Une sortie scolaire n'a de justification que dans le cadre d'un projet pédagogique en relation avec les ensei-
gnements obligatoires et les programmes.  
 
Article 2 : Les voyages organisés par le lycée gardent un caractère facultatif puisqu’une contribution des familles est 
prévue et que la durée des séjours déborde du cadre strictement scolaire de l’emploi du temps des élèves. Pour au-
tant, s’agissant des échanges linguistiques dont l’organisation est lourde et exige une préparation importante, souvent 
bien en amont de leur réalisation, l’acceptation des parents peut être demandée dès l’inscription dans les sections 
concernées (classes européennes, section Abibac, etc.)  
 
Article 3 : Un voyage au maximum est envisagé par élève et par an. Toutefois, les échanges linguistiques et les 
voyages hors temps scolaires pourront se cumuler exceptionnellement avec un autre voyage.  
 
Article 4 : En principe, les groupes et classes de terminale ne participent pas aux voyages scolaires compte tenu de 
l’importance particulière de cette année de préparation des épreuves du baccalauréat. Toutefois, dans des cas parti-
culiers se justifiant par un thème relevant tout spécialement de ce niveau de classe et des programmes nationaux en 
vigueur, des voyages pourront être envisagés entre le mois de septembre et les congés de Noël.  
S’agissant des autres niveaux, il est souhaitable de ne pas prévoir leur organisation au-delà des congés de Pâques.  
 
Article 5 : Le Conseil d'administration fixe chaque année le montant de la contribution volontaire des familles pour 
chaque catégorie de voyage. Pour l’ les années civiles 2015 2019 et 2020, les seuils suivants ont été     fixés :  
- pendant le temps scolaire : jusqu’à 350 € 700 €  

- hors temps scolaire : jusqu’à 450 € 700 € au sein de l’UE ; jusqu’à 800 € hors UE  
Le cas échéant, ces sommes peuvent être cumulées sur 2 ans.  
 
Article 6 : L'établissement est autorisé à percevoir par avance les contributions volontaires des familles. Les dépenses 
seront engagées dans la limite des sommes perçues.  
 
Article 7 : Compte tenu de l’investissement important supporté par les accompagnateurs et le caractère professionnel 
de l’organisation mise en place, la gratuité des frais de voyage pour l'ensemble des accompagnateurs est la règle. Leur 
charge ne devant toutefois pas être supportée par les familles il est prévu que l’établissement prenne en charge les 
frais de participation des accompagnateurs en utilisant des subventions diverses ou les ressources propres du lycée. 
En aucun cas cette charge ne devra être imputée aux familles.  
 
Article 8 : Un bilan financier du voyage sera systématiquement présenté au Conseil d'administration.  
 
Article 9 : L'éventuel reliquat sera obligatoirement remboursé aux familles qui auront réglé l'intégralité de la participa-
tion demandée, excepté éventuellement s'il est inférieur à 8 €.  
Les reliquats inférieurs à 8 € seront acquis définitivement à l'établissement à l'expiration d'un délai de 3 mois à comp-
ter de sa date de notification aux familles, si celles-ci n'en ont pas demandé le remboursement. Dès lors, le Conseil 
d'administration pourra valablement délibérer de l'affectation de ces sommes non utilisées.  
 

…/… 
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Article 10 : Les conditions d'annulation du voyage seront notifiées aux familles dans l'acte d'engagement. Ces condi-
tions peuvent être déterminées par l'établissement. Elles peuvent être équivalentes à celles prévues dans le contrat 
conclu avec le voyagiste.  
 
Article 11 : Les personnels organisateurs de voyage scolaire utiliseront les fichiers de type Excel™ mis à leur disposi-
tion par le secrétariat pour présenter les documents préparatoires au voyage destinés notamment à la Commission 
permanente et au Conseil d’administration.  
 
Article 12 : Il est fortement recommandé de prévoir l’organisation de voyage suffisamment en amont pour permettre 
leur gestion de façon réglementaire. Il est notamment demandé aux organisateurs de tenir compte des impératifs 
suivants :  

- le projet de voyage (présenté selon le modèle ci-joint correspondant aux fichiers Excel™ évoqués ci-dessus) 
doit être présenté à la Commission Permanente puis au Conseil d’Administration du lycée. Partant, c’est seu-
lement à l’issue d’une période de 15 jours après l’accusé réception des actes du Conseil d’administration que 
les premières opérations financières pourront être engagées (recettes comme dépenses) ;  

- La Commission Permanente se réunit en principe une fois au mois de janvier ou février, et une fois au mois 
de mai ou juin. C’est pourquoi il est vivement conseillé de prévoir la présentation du projet de voyage à la 
Commission permanente puis au Conseil d’administration de la fin de l’année scolaire pour l’ensemble des 
voyages ayant lieu l’année suivante ;  

- Le fait de ne pas connaître avec certitude l’ensemble des éléments définissant un voyage ne doit pas être 
considéré comme une difficulté puisque les éléments présentés, notamment le budget du voyage, sont seu-
lement prévisionnels et donc susceptibles d’évoluer. Le seul élément intangible étant le montant maximal de 
la participation des familles qui doit être envisagé de manière réaliste mais qui pourra être réduit in fine en 
fonction des subventions éventuellement octroyées tardivement, ou des changements intervenus dans le dé-
roulement du séjour.  

 
Article 13 : Les actions de financement destinées à réduire le montant de la participation des familles sont possibles 
(quêtes et collectes sur la voie publique, tombola…) lorsqu’elles sont organisées dans le cadre des activités de la MLD 
MDL du lycée qui reverse ensuite une subvention globale à l’établissement pour l’action considérée.  
Le statut de membre de la MDL ne peut pas justifier une discrimination tarifaire, et ce, même si l'association verse une 
subvention pour un voyage déterminé.  
 
Article 14 : Les professeurs organisateurs devront prévoir, dans toute la mesure du possible, le rattrapage des cours 
manqués par les élèves du fait du voyage scolaire et informer les professeurs concernés des modalités de ce rattra-
page.  
 
Article 15 : Dans la mesure du possible, le voyage visera l’ensemble des élèves concernés dans le cadre du groupe 
linguistique ou groupe classe et s’ouvrira exceptionnellement à d’autres élèves extérieurs au projet. 
 
Article 16 : Les familles potentiellement concernées par un voyage scolaire seront informées de l’organisation propo-
sée. Au-delà du descriptif général comportant les objectifs, le programme, le calendrier, le coût par élève et le rappel 
de l’existence des fonds sociaux devront être précisées : les modalités d’enregistrement des inscriptions, l’éventuelle 
création d’une liste supplémentaire et les modalités de gestion de cette liste. 
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ANNEXE 6 

 

QUESTIONS DIVERSES 

CA DU 27 juin 2019 

 

Questions posées par la liste SNES (représentants des personnels enseignants et éducation) 

1) Dans le cadre de la réforme du lycée, les programmes de deux niveaux (seconde et première) en tronc 
commun ont été profondément renouvelés, et de nouvelles spécialités et enseignements créés, Les per-
sonnels n´ont cessé de relayer leurs préoccupations, notamment quant au financement de ladite réforme. 
Loin d´avoir été prises en compte, celles-ci ont été niées, au mépris de toute tentative de dialogue social. 
Or, désormais en fin d´année, les équipes disciplinaires ont appris que le budget alloué pour le changement 
des manuels scolaires était de 20 euros par élève, soit la somme prévalant quand il n´est question que d´un 
simple renouvellement, et non en temps de réforme. Loin de nous l´idée de reprocher à l´autorité de tu-
telle – ici la Région- de ne pas financer entièrement une décision qu´elle n´a pas initiée, mais ceci dé-
montre une fois de plus l´improvisation et le manque de concertation qui a prévalu dans cette réforme que 
nous sommes en droit de juger délétère.  
 
-Aussi, qu´en sera-t-il des conditions dans lesquelles nos élèves pourront étudier ? 
  
2) Dans les dernières semaines, les familles de nos élèves ont dû préciser leurs choix en matière de spécia-
lité. Or, les familles optant pour un choix de trois spécialités, il leur a été demandé de hiérarchiser les vœux 
mentionnés.  
 
-Nous souhaiterions obtenir des éclaircissements sur le fondement de cette démarche, sachant que cer-
taines des spécialités ont un contenu par définition inconnu des élèves, puisqu´il s´agit d´enseignements 
nouveaux. 
  
3) La « pause lecture », que 350 élèves ont pu tester pour la première fois en cette fin d´année scolaire 
suite à l´engagement volontaire dans le projet d´une dizaine de professeurs, a rencontré une adhésion 
forte de la part de tous et vocation à déboucher sur un projet de plus grande ampleur. Les personnels en-
seignants, conscients que ce projet devra être proposé et validé par les différentes instances, rappellent 
leur attachement à ce dispositif innovant vecteur d´une amélioration du climat scolaire et tiennent à ce 
que l´ensemble des personnels, quelle que soit leur autorité de tutelle, puissent s´associer et bénéficier de 
ce dispositif s´ils le souhaitent, le bien-être de chacun étant l´affaire de tous. 
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ANNEXE 8 
 

 

LISTE DES CONTRATS ET CONVENTIONS SIGNÉS 

 DEPUIS LE DERNIER CA DU 4 AVRIL 2019 

 

-06-05-19: Contrat de prêt d’une exposition entre le lycée Condorcet (CDI) et l’ONACVG 

(exposition empruntée : La guerre d’Algérie, histoire commune, mémoire partagée). 

-20-05-19: Convention Lycée Condorcet, Sciences Po Lilles – Programmes Pei Première et 

terminale (Référente : Mme GECHTER Céline). 

-11-06-19: Convention d’utilisation de locaux (du 1er au 8 juillet 2019) entre le lycée Con-

dorcet et Association territoire de musique. 

-27-06-19: Signature de la convention « autorisation d’occupation temporaire (AOT) » entre 

le lycée Condorcet, le BAUHB (Belfort aire urbaine handball),  la ville de Belfort et la Région 

Bourgogne-Franche-Comté.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


